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L'ESPRIT DU FOOT A 7 FSGT

Dans le foot à 7 auto arbitré FSGT, le plaisir du jeu 
et l'esprit de camaraderie priment sur le seul 
résultat. Ainsi, pendant les matches, il n'existe pas 
de délégation de pouvoir. Par l'auto arbitrage, les 
joueurs assurent eux-mêmes le loyal déroulement 
de la rencontre. Ils en sont garants.

Chaque joueur considère que, sans les autres, il n'y 
a pas de jeu et de plaisir dans le foot possible. 
Outre ses équipiers, les « adversaires » sont 
également des partenaires qui lui permettent de 
déployer son talent et donc de progresser.
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1. Introduction.

Afin de faciliter le suivi du challenge nous vous demandons de préciser systématiquement le nom 
de votre équipe et de votre groupe sur vos correspondances.

Nous vous remercions de bien vouloir utiliser les feuilles de match qui vous ont été envoyées. 
(attention à la couleur pour les clubs à plusieurs équipes)

Par contre il conviendra à chaque équipe de les compléter comme il se doit :

Equipe recevante : Date, n° de journée et groupe
Nom de l'équipe
Nom, prénom et n° de licence des joueurs

Equipe visiteuse : Nom de l'équipe
Nom, prénom et n° de licence des joueurs

2. Tournois

TOURNOI ESCOS «     LES 7 D’ISSY     »  
Comme chaque année ESCOS organise son tournoi de fin de saison « Les 7 d'Issy » 
Cette 10ème édition aura lieu le 19 juin 2010.

Pour tout renseignement et inscription vous pouvez joindre :
FRYDER Philippe : 06.32.55.12.19 - Philippe.FRYDER@ville-issy.fr
PINGUET Stéphane : 06.20.09.88.34

TOURNOI TUNALIANCE «     LA UNITED 7 WORLD CUP     »  
Le club Tunalliance organise le dimanche 6 juin 2010 au Parc du Grand Godet (Villeneuve le Roi) un 
tournoi de football à 7.
6 terrains de football à 7 en herbe, 32 équipes.

Pour tout renseignement et inscription vous pouvez joindre :
Joe : 06.64.09.94.43 – contact@tunalliance.com
Hedi : 06.78.37.02.52 – a_sport@tunalliance.com

ou sur le site internet du club : www.tunalliance.com

http://www.tunalliance.com/
mailto:a_sport@tunalliance.com
mailto:contact@tunalliance.com
mailto:Philippe.FRYDER@ville-issy.fr


3. Décision de la Commission

Groupe MA03 – Match du 13 avril 2010
PARIS GAELS / PISCO

La commission entérine le résultat de la rencontre et rappelle à l'équipe PARIS GAELS son 
obligation de réservation de son installation.

Groupe ME02 – Match du 14 avril 2010
TEAM 69 / SKA FOOT

Réclamation de l'équipe SKA FOOT sur la qualification de deux joueurs de l'équipe TEAM 69.
La commission rappelle que le contrôle des licences doit être fait AVANT LA RENCONTRE.
L'ensemble des joueurs portés sur la feuille de match sont régulièrement qualifiés, le résultat 
de la rencontre est entériné.
Nous vous renvoyons à la lecture du paragraphe suivant et nous adressons un rappel à l'ordre 
à l'équipe TEAM 69, il n'est pas admissible à ce moment de la saison et pour une équipe aussi  
chevronnée d'avoir des licences sans photo. Nous vous demandons de régulariser la situation 
sans attendre.

4. Licence et qualification

Pour participer à une rencontre du challenge de printemps, toute personne doit être en possession 
d'une licence valide pour la saison en cours.
Par contre si une équipe n'a pas ses licences avec elle, les joueurs peuvent participer à la rencontre 
à condition de présenter, avant le match, une pièce d'identité à l'équipe adverse. La Commission 
contrôlera, à réception de la feuille de match, si les personnes portées sur la feuille de match 
étaient régulièrement qualifiées pour participer à la rencontre.

Pour rappel voici l’article du règlement concerné :

Article 13

Un joueur est qualifié pour son club le jour de la date d’enregistrement de sa licence au 
Siège du Comité d’appartenance du club. 

Les licences  sont  remises  au capitaine  adverse avant  le  début  du match et  sont 
vérifiées. 

En cas de contestation sur l’identité d’un (des) joueur(s), la présentation d’une pièce officielle 
d’identité avec photo est obligatoire (permis de conduire, carte d’identité,  passeport,  carte 
d’étudiant, carte professionnelle).

Dans  le  cas  où  un  joueur  ne  pourrait  présenter  sa  licence,  possibilité  de  participer  à  la 
rencontre  après  présentation  d’une  pièce  officielle  d’identité  avec  photo,  pour  vérification 
ultérieure de sa qualification par la Commission gestionnaire. Le joueur concerné pourra être 
convoqué devant la Commission gestionnaire pour présentation de sa licence.

Toute personne qui  ne pourra présenter  sa  licence ou ne pourra justifier  de son 
identité, comme indiqué ci-dessus, ne pourra participer à la rencontre.



5. Clubs à 2 équipes
Pour la première phase du challenge (poules) nous appliquerons le règlement du championnat.
Autrement dit les clubs à plusieurs équipes peuvent faire jouer 3 joueurs d'une équipe dans une 
autre par match. Une liste nominative des équipes doit donc nous parvenir avant le début de la 
compétition pour chacune des équipes.

Nous supposerons par défaut que les clubs à plusieurs équipes qui ont participé aux championnats 
garderont les répartitions de leurs joueurs.
Dans le cas ou nous n'aurions pas de liste, un joueur sera considéré comme appartenant à l'équipe 
pour laquelle il figure en premier sur la feuille de match.

Pour la seconde phase nous appliquerons le règlement des coupes, c'est à dire les joueurs faisant  
partie de la feuille de match lors de l’élimination de leur équipe ne pourront plus prendre part à la 
compétition.

6. Résultats et classements
Les résultats et les classements sont en ligne. Nous diffuserons dans le bulletin uniquement les 
classements finaux de la première phase.
Rappel de la procédure à suivre :
Pour toutes les rencontres de la première phase du challenge de Printemps 2010, si votre équipe 
est victorieuse (ou nommée en premier en cas de match nul) vous devez enregistrer le résultat sur 
le site Internet (dans les 48 heures qui suivent la rencontre).

Parallèlement la feuille de match originale doit être expédiée au Comité FSGT Paris dans 
les 48 heures qui suivent la rencontre.

A la réception de la feuille de match originale, la Commission Football validera le résultat.

En cas de non-respect de la procédure, le match sera considéré comme non joué et les deux 
équipes déclarées forfait. (0 point – 0 but)

7. Qualification pour la seconde phase

A l’issue de la première phase, nous classerons les équipes de 1 à 248, en tenant compte :

de la moyenne de points marqués par match
de la différence de but général
du nombre de buts marqués

Pour participer à la seconde phase il faudra faire partie des 144 premières équipes, soit :

Pour le niveau 1
a)Les 48 premières équipes

Pour le niveau 2
b)Les équipes classées de la place 49 à 96

Pour le niveau 3
c)Les équipes classées de la place 97 à 144

Il n’y aura pas de tirage au sort des 16ème de finale. La meilleure équipe rencontrera l’équipe 
classée 48ème, la seconde équipe rencontrera l’équipe classée 47ème et ainsi de suite.

Vous trouvez un classement actualisé de la première phase sur le site du challenge à la 
rubrique : "seconde phase".



8. Calendrier de la seconde phase

27 mai au 5 juin 2010 1/16ème de finale

Niveau 1 les 48 premières équipes
Niveau 2 les équipes classées de la place 49 à 96
Niveau 3 les équipes classées de la place 97 à 144

7 au 12 juin 2010 1/8ème de finale

Niveau 1, 2 et 3

14 au 19 juin 2010 1/4 de finale

Niveau 1, 2 et 3

Lundi 21 juin 2010 1/2 finale

Niveau 1, 2 et 3

aux stades des Poissonniers et de la Porte de Montreuil sous forme de poules de 3.
(3 matchs de 30 min) - Le premier de chaque poule qualifié pour la finale.

Lundi 28 juin 2010 Finales Niveau 1, 2 et 3 
au stade des Poissonniers

Vous trouvez un classement actualisé de la première phase sur le site du challenge à la rubrique : 
"seconde phase".
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